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NAISSANCE À LEGENDIA PARC : DEUX CERFS DU PÈRE DAVID, 
UNE ESPÈCE CLASSÉE « ÉTEINTE À L'ÉTAT SAUVAGE »

Frossay (44) 04-2026

UNE GRANDE NOUVELLE POUR LEGENDIA PARC
L'équipe du parc est ravie de partager cette grande
nouvelle avec ses visiteurs et s'engage pleinement à
poursuivre ses efforts pour la préservation de cette
espèce emblématique.

La naissance de ces deux faons a été déclarée cette
semaine. Le sexe des petits reste inconnu pour l'instant ;
plus d’informations seront communiquées prochainement.

Une autre naissance pourrait survenir prochainement,
étant donné que la harde du parc Legendia se compose
d’un mâle et de trois femelles.
 Nous restons vigilants et enthousiastes à l’idée de pouvoir
partager avec vous de potentielles bonnes nouvelles

Cette nouvelle est d'autant plus remarquable que cette
espèce n’est présente que dans quatre parcs en France.
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L’histoire du Cerf du Père David

 Legendia Parc, situé au cœur du pays de Retz à Frossay (44), est fier d'annoncer la naissance de
deux petits Cerfs du Père David cette semaine. Ces naissances représentent une lueur d'espoir pour
une espèce classée « Éteinte à l'état sauvage » et offrent ainsi une opportunité précieuse pour sa
préservation.

Le Cerf du Père David (Elaphurus davidianus) tire
son nom du Armand David, premier missionnaire
européen à avoir décrit l’espèce, après sa
découverte dans le parc impérial de Nanhaizi, en
Chine, au XIXe siècle. 
Par chance, quelques spécimens furent envoyés en
Europe avant que l’espèce ne disparaisse de son
milieu naturel à la suite de plusieurs drames.

Avec le temps et les efforts de conservation, la
reproduction en captivité a permis la réintroduction
de l’espèce dans son habitat naturel. Aujourd’hui,
les espoirs sont confirmés : on estime que plus de 8
000 cerfs du Père David vivent désormais en Chine,
principalement dans des réserves naturelles et
certaines zones protégées.

En 2026, l’espèce est toujours répertoriée sur la liste rouge de l’Union internationale pour la
conservation de la nature comme « éteinte à l’état sauvage », bien que des populations
réintroduites existent et soient surveillées.
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